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PRÉAMBULE  

Dans le cadre d’un processus de réflexion sur la notion d’excellence, les Fonds de recherche du Québec 
(FRQ) ont entrepris conjointement au printemps 2020 une démarche de révision et d’harmonisation des 
critères d’évaluation des programmes de bourses de formation (maîtrise, doctorat et postdoctorat), qui 
sont entrés en vigueur aux concours de l’automne 2021.  

Ce changement de culture s’opérant de manière progressive et flexible à travers les 3 Fonds, les nouveaux 
critères ont fait l’objet d’une évaluation qui a permis de procéder à des ajustements afin de mieux 
répondre aux attentes de nos communautés.  

Certaines sections vous seront familières, mais se présentent sous une nouvelle facture. Vous constaterez 
également que les sous-critères n’ont plus un pointage déterminé et représentent plutôt des indicateurs 
pour évaluer et noter les critères principaux.  

Soucieux de bien outiller les membres des comités d’évaluation lors de la préparation de leurs demandes 
de bourses, les FRQ ont produit des lignes directrices pour l’évaluation visant à faciliter la compréhension, 
l’interprétation et l’évaluation de ces nouveaux critères. Vous pouvez le consulter de ce document. Vous 
pouvez également consulter l’Annexe B, qui consiste en un tableau explicatif des critères et sous-critères 
d’évaluation harmonisés FRQ.  
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INTRODUCTION 

Les Fonds de recherche du Québec – Santé (FRQS) vous remercient d’avoir accepté de participer à l’un de 
leurs comités d’évaluation de demandes de bourses de formation. Le travail accompli par les comités 
d'évaluation constitue la pierre angulaire d'un organisme comme le FRQS. L'excellence de ce travail se 
répercute sur l'ensemble du milieu scientifique, ainsi que sur la qualité de la recherche en santé au 
Québec. Le présent document a pour but de vous informer sur le processus d’évaluation des bourses de 
formation du FRQS ainsi que de vous guider dans l’exécution de votre tâche.  

RÉSUMÉ DU PROCESSUS D’ÉVALUATION 

Le processus d’évaluation des programmes de bourses de formation du FRQS comprend les cinq étapes 
décrites ci-dessous.  

Étape 1 : Lire les documents suggérés  
Étape 2 : Identifier rapidement les conflits d’intérêts 
Étape 3 : Évaluer individuellement les demandes 
Étape 4 : Participer à la vidéoconférence 
Étape 5 : Détruire les documents d’évaluation 
 

Afin de bien effectuer chaque tâche associée au processus d’évaluation, le FRQS demande aux membres 
du comité de suivre les instructions décrites dans les pages suivantes. 
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PROCESSUS – ÉTAPE PAR ÉTAPE 

ÉTAPE 1 : LIRE LES DOCUMENTS PERTINENTS 

 Règles du programme 

Le présent document décrit le processus d’évaluation de l’ensemble des programmes de bourses 
de formation du FRQS. Il est donc essentiel de vous familiariser avec les règles du programme qui 
vous concerne: 

o Formation de maîtrise 
o Formation de doctorat 
o Formation de maîtrise pour les détenteurs d’un diplôme professionnel 
o Formation de doctorat pour les détenteurs d’un diplôme professionnel 
o Formation postdoctorale pour les citoyens canadiens et les résidents permanents  
o Formation postdoctorale pour les citoyens d’autres pays 
o Formation en recherche post-diplôme professionnel (Fellowship) 
o Formation de maîtrise pour les étudiants en médecine (M.D.-M.Sc.) 
o Formation de doctorat pour les étudiants en médecine (M.D.-Ph. D.) 

 
 Rappel aux comités concernant les biais  

Les Fonds de recherche du Québec s’engagent à renforcer l’équité du processus d’évaluation par 
les pairs. C’est pourquoi, si vous ne l’avez pas encore fait, nous vous invitons à suivre la 
Formation portant sur les préjugés involontaires avant de procéder à l’évaluation des dossiers 
qui vous ont été attribués. Pour plus d’information, vous pouvez contacter Fanny Eugène, 
conseillère en équité, diversité et inclusion. 
 

 Guide d’utilisation du portail des évaluations (FRQS) 
Ce guide explique la façon d’utiliser le portail des évaluations du FRQS. Il est disponible dans le 
menu Documents, situé dans le coin supérieur droit du Portail des évaluations 

 

 Autres lectures recommandées 
o Règles générales communes des Fonds de recherche 
o Politique sur la conduite responsable en recherche 
o Politique de diffusion en libre accès des données de recherche (open access) 
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ÉTAPE 2 : IDENTIFIER LES CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Le FRQS exige que les membres des comités d’évaluation exercent leur rôle de manière intègre, impartiale 
et confidentielle. Un évaluateur ou une évaluatrice ne doit pas évaluer les demandes pour lesquelles il 
ou elle est en conflit d’intérêts. Un conflit d’intérêts apparaît lorsqu’une tension existe entre les 
obligations ou les responsabilités d'une personne participant à un processus d'évaluation et ses intérêts 
personnels, professionnels, institutionnels ou financiers. On pourra craindre un manque d’impartialité 
lorsque le jugement ou la décision d’une personne sont susceptibles d’être influencés par des intérêts en 
présence. Par exemple, il peut y avoir un conflit d'intérêts lorsqu'une personne qui participe au processus 
d’évaluation se trouve dans l'une des situations suivantes :  
 

a) la personne candidate fait partie du groupe de recherche la personne qui évalue sa demande ou 
est codirigée par celle-ci ; 

b) le membre du comité se trouve en situation d’interaction professionnelle avec la personne ; 

c) le membre du comité est en conflit d’intérêts pour tout autre raison (p.ex. : collaboration ou 
publications au cours des 5 dernières années, ancien étudiant ou ancienne étudiante, parent, 
relation amicale, personnes avec lesquelles il se trouve en situation d’hostilité). 

Cette liste d’exemples de conflits d’intérêts n’est toutefois pas exhaustive. Pour de plus amples détails sur 
la Gestion des conflits d’intérêts, vous pouvez consulter la section 4.2 des Règles générales communes. 

Si vous croyez être en conflit d’intérêts ou dans une situation apparente de conflit d’intérêts qui n’est pas 
énoncée dans les Règles générales communes, n’hésitez pas à contacter la personne responsable du 
programme. 

 La vérification des conflits d’intérêts doit se faire le plus rapidement possible, et ce, même si 

vous ne comptez pas évaluer les demandes avant quelques semaines.  

Ceci permet à la personne responsable du programme de s’assurer qu’il n’y a pas plus d’un membre du 

comité en conflit d’intérêts par dossier. 

 

En cas de conflit d’intérêts, vous devez Signaler le conflit dans le portail des évaluations en cochant la 
case appropriée. Une fois cette case cochée, l’accès au formulaire d’évaluation pour cette personne 
candidate sera bloqué et la note finale sera déterminée à partir des cotes des autres membres du 
comité. Il est important de noter que ce processus n’avantage ni ne pénalise les candidats. Lors de la 
vidéoconférence, le membre qui aura déclaré un conflit d’intérêt sera placé dans une salle d’attente et 
ne participera pas aux délibérations concernant ces demandes. 
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ÉTAPE 3 : ÉVALUER INDIVIDUELLEMENT LES DEMANDES 

L’admissibilité administrative a été vérifiée par la direction des programmes. Vous n’avez pas à vous 
prononcer sur les aspects administratifs de la demande. En ce qui a trait aux sous-critères en lien avec 
l'EDI et les ODD, les personnes qui évaluent les demandes aux concours 2023-2024 ne doivent pas tenir 
compte, dans leur attribution de notes, de la prise en considération ou non de ces enjeux par les 
personnes candidates. C'est pourquoi ces sous-critères n'apparaissent pas dans la grille d'évaluation du 
formulaire d'évaluation dans FRQnet. Les FRQ souhaitent avant tout sensibiliser la communauté de la 
recherche québécoise à ces enjeux et susciter la réflexion. 

Vous pouvez accéder aux différents dossiers en vous connectant au Portail des évaluations du FRQS.  

Vous devez suivre les étapes ci-dessous : 

3.1 Prendre connaissance des critères d’évaluation et préparer son échelle de pointage 

Premièrement, il serait bon de vous familiariser avec les critères d’évaluation et leur pointage en fonction 
de chaque programme. Ceux-ci sont présentés à l’Annexe A du présent document. Par la suite, vous devez 
construire l’échelle de pointage que vous utiliserez pour évaluer les critères et des dossiers selon le niveau 
et le programme de formation des demandes qui vous ont été assignées ainsi que selon votre expertise, 
expérience et jugement.  

À titre d’exemple, le tableau présenté à la page suivante montre une échelle de pointage standard qui 
indique les balises générales à suivre pour l’évaluation des critères. Il est important d’utiliser toute la 
fourchette de cotes lors de l’évaluation des dossiers, dans le but de rendre l’évaluation la plus 
discriminante possible. De cette façon les meilleurs dossiers se situeront tout en haut de la fourchette de 
points, tandis que les moins forts, sans être si éloignés des premiers, se retrouveraient néanmoins tout 
en bas.  
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% 
QUALIFICATIFS 

(Catégorie) 

PONDÉRATIONS ET NOTES 
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95 à 100 
Exceptionnel 

(A+) 
4,5 à 5,0 9,5 à 10,0 14,0 à 15,0 19,0 à 20,0 28,5 à 30,0 33,0 à 35,0 43,0 à 45,0 47,5 à 50,0 

80 à 94,9 
Excellent 
(A ; A-) 

4,0 à 4,4 8,0 à 9,4 12,0 à 13,9 16,0 à 18,0 24,0 à 28,4 28,0 à 32,9 36,0 à 42,0 40,0 à 47,4 

70 à 79,9 
Très bien 
(B+ ; B) 

3,5 à 3,9 7,0 à 7,9 10,5 à 11,9 14,0 à 15,9 21,0 à 23,9 24,5 à 27,9 24,5 à 35,9 35,0 à 39,9 

    

70% (B), Norme d’excellence Seuil de passage pour un critère éliminatoire et seuil de recommandation pour une candidature 
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 60 à 69,9 
Bien à faible 

(B- ; C+) 
3,0 à 3,4 6,0 à 6,9 9,0 à 10,4 12,0 à 13,9 17,0 à 20,9 21,0 à 24,5 24,6 à 30,0 30,0 à 34,9 

< 59,9 
Insuffisant/Inadéq

uat 
(C- ; D) 

< 1 < 6 < 9 < 15 < 17 < 22 < 25 < 30 

3.2 Lire et évaluer les demandes assignées 

Lorsque que votre échelle de pointage est prête, vous pouvez commencer l’évaluation de chacune des 
demandes assignées à l’aide des critères et des grilles d’évaluation retrouvés sur le Portail des évaluations. 
Pour assurer l’intégrité et l’équité du processus d’évaluation, il est important que tous les dossiers d’un 
même programme soient évalués de la même façon.  

Chaque critère doit être évalué et coté de manière indépendante et en tenant compte des sous-critères 
qui le composent, le cas échéant. Aucun point ne doit être transféré entre critères. Les demandes doivent 
être évaluées en fonction des éléments disponibles au dossier seulement, sans faire d’extrapolation ni de 
recherche d’éléments nouveaux (articles sur le web, etc.).  

L’évaluation individuelle des demandes est cruciale puisque seuls les dossiers qui présentent un écart de 
plus de 20 (sur les cotes normalisées*) entre les membres évaluateurs sont révisés et discutés lors de la 
vidéoconférence.  
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Tous les dossiers dont la moyenne des cotes brutes* est égale ou supérieure à 70 sont jugés 
scientifiquement acceptables (finançables) par le FRQS pour l’attribution d’une bourse de formation. Les 
dossiers inférieurs au seuil d’excellence scientifique établi par le FRQS (<70%) sont jugés non finançables. 
Le FRQS offre également des bourses en partenariat qui reposent sur une sélection au mérite (>70%).  

Un outil de travail (fichier Excel), présenté à l’Annexe B, est fourni aux membres des comités dans le but 
de faciliter la prise de notes et l’attribution des points pour chacun des sous-critères pour les demandes 
qui leur sont assignées. Ce fichier est un outil de travail et ne doit pas être remis au FRQS. Son usage est 
laissé à la discrétion des membres qui peuvent l’adapter selon leurs besoins.  

Les grilles officielles doivent obligatoirement être complétées avant la date limite. Elles se trouvent dans 
le Portail des évaluations.  

Il est probable que votre comité couvre plusieurs disciplines et qu’un même projet touche à plus d’une 
discipline. Même si votre expertise n’est pas directement interpelée, il est important de conserver une 
approche objective de l’évaluation scientifique et de l’excellence du dossier en fonction des critères 
demandés.  

Lors de l’évaluation, si vous remarquez que des demandes sont identiques ou que le contenu de certaines 
sections des demandes semble copié/collé d’une demande à l’autre, il est important de le mentionner 
rapidement au FRQS. Cependant, nous vous demandons de procéder à l’évaluation des demandes sans 
tenir compte de ce fait. Le FRQS fera les vérifications subséquentes et le suivi des dossiers concernés. 

Enfin, gardez en tête que l’évaluation se base toujours sur l’excellence du dossier, mais que les FRQ 

tiennent à intégrer les parcours atypiques dans leur notion d’excellence. Ainsi, même si les diverses 

expériences et stages professionnels présentés ne sont pas directement en lien avec le profil de 

recherche de la personne candidate, les évaluateurs sont invités à considérer la valeur ajoutée procurée 

par ces expériences diverses.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Pour des informations sur les cotes brutes et normalisées, veuillez consulter l’Annexe C. 



 

10 

 

  

TRUCS ET ASTUCES – ÉVALUATIONS INDIVIDUELLES 

 Afin de concevoir vos échelles de pointage, vous pouvez faire une première lecture de tous 
les dossiers qui vous sont attribués afin d’identifier les demandes les plus fortes (> 85 %) et 
les plus faibles (< 60 %) de votre groupe. Ceci vous permettra d’établir plus facilement vos 
échelles de pointage pour chaque critère. L’Annexe D présente un tableau comparatif des 
systèmes de notation dans les établissements universitaires québécois. 

 L’Annexe E présente un tableau comparatif du système de notation québécois et de 
différents systèmes de notation étrangers. 

 L’Annexe F présente un tableau comparatif des grands systèmes de notation possibles à 
l’international décliné par pays.   

 Vous pouvez également consulter les sites Web suivants, qui présentent les équivalences 
internationales de diplômes et de cotes pour vous aider dans l’analyse des dossiers de 
candidats ou de candidates ayant fait des études à l’étranger : 

 

International Credentials Equivalencies, University of Toronto 

 

Educational credentials and grade equivalencies, Université McGill 

 

Ces informations sont fournies à titre indicatif seulement et ont pour objectif d’appuyer les évaluateurs 
durant le processus d’évaluation. Le FRQS n’a pas vérifié toutes ces informations et n’est, en aucun cas, 
lié au contenu et se dégage de toutes responsabilités à l’égard de l’utilisation de celui-ci. 

À ÉVITER 

 Prendre la décision de mettre un 0 ou la note maximale à toutes les candidatures sur un 
critère particulier. Cela risque de provoquer un écart considérable entre les notes des trois 
membres du comité et d’entraîner, par conséquent, des discussions additionnelles au cours 
de la vidéoconférence.  

 Effectuer des recherches sur Internet pour compléter des informations manquantes. Il est de 
la responsabilité du candidat de soumettre une demande complète, présentée clairement et 
avec concision. 
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NOUVEAUTÉS  2023-2024 

Retrait du sous-critère Relevés de notes pour les programmes MD-M.Sc. et MD-PhD 

Le sous-critère relevés de notes ne fait plus partie de la grille d’évaluation. En effet, les notes étant absente 
des relevés, ce critère était non-discriminant. Veuillez utiliser les autres informations présentes au dossier 
pour évaluer la candidature. 

 

ÉTAPE 4 : PARTICIPER À LA VIDÉOCONFÉRENCE 

Le comité plénier est une étape importante dans le processus d’évaluation. En ce sens, le FRQS tient à 
souligner le fait que votre présence à la séance plénière est cruciale pour le bon déroulement du processus 
d'évaluation et pour garantir son intégrité. 

Les membres d’un même comité doivent participer à une vidéoconférence pour discuter des dossiers où 
un écart de 20 (sur la cote normalisée) ou plus existe entre les évaluations individuelles. Ce processus 
de révision n’a pas pour finalité de remettre en question l’évaluation individuelle effectuée par un 
membre, mais de s’assurer que l’écart observé dans l’évaluation d’une demande n’est pas dû à une erreur 
factuelle (p.ex. : faute de frappe lors de l’entrée des pointages) ou à une mauvaise interprétation de l’un 
des éléments du dossier.  

Le tableau synthèse comportant les évaluations de tous les membres du comité deviendra accessible 24 
heures avant la vidéoconférence. Vous pourrez y repérer facilement les dossiers ayant un écart supérieur 
à 20, car ils seront surlignés en jaune. La façon de consulter le rapport synthèse est décrite dans le Guide 
d’utilisation du Portail des évaluations sous le menu Documents du Portail des évaluations. 

Au cours de la vidéoconférence, les membres du comité revoient le rapport synthèse et, à la lumière des 
informations qui y figurent, discutent de la nécessité de modifier ou non leurs cotes individuelles. À cette 
étape, c’est la personne responsable du programme qui peut modifier les cotes.  

 

              IMPORTANT 

En cas d’absence à la vidéoconférence, toutes les notes attribuées par la personne absente devront 
être « ignorées ». 
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ÉTAPE 5 : DÉTRUIRE LES DOCUMENTS D’ÉVALUATION 

À la suite de la vidéoconférence, vous devez détruire de façon sécuritaire tous les documents papier et 
électroniques qui vous ont été fournis pour l’évaluation des demandes de bourses, en conformité avec 
les politiques de leurs établissements respectifs. 

 

RÉSULTATS FINAUX, OFFRES DE BOURSES ET ANNONCE DES RÉSULTATS 

Le classement final des demandes est établi par ordre de mérite décroissant en utilisant la moyenne des 
cotes normalisées. En fonction des enveloppes budgétaires disponibles, les bourses seront offertes selon 
cet ordre et au prorata de la taille du groupe de demandes évaluées dans chaque comité. Les membres 
de comités ne sont en aucun cas autorisés à communiquer le contenu ou le résultat des délibérations 
aux personnes candidates qui sont évaluées, ni à leur directeur ou à leur directrice de recherche ou aux 
établissements universitaires auxquels elles appartiennent.  

Les résultats des concours seront disponibles sur le site web des FRQ et les décisions seront transmises 
aux candidats et aux candidates vers la fin du mois d’avril 2023. Les décisions sont finales et sans appel et 
il n’existe aucun processus de révision des évaluations. 

 

Confidentialité des renseignements personnels 

En vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (L.R.Q. A 2.1), les Fonds de recherche du Québec doivent s’assurer que les 
renseignements transmis par les demandeurs sont traités de manière confidentielle. Conformément à 
leurs fonctions, les membres des comités d’évaluation et les experts externes ont accès à des 
informations privilégiées sur des personnes, des organisations et des connaissances scientifiques. Les 
informations privilégiées et visées par la confidentialité comprennent notamment l’identité des 
chercheurs et des étudiants, leur cheminement professionnel, les demandes de subvention soumises, 
les délibérations et les décisions des comités d’évaluation. Ces informations privilégiées doivent 
demeurer confidentielles et n'être échangées qu'avec les personnes auxquelles les Fonds de recherche 
du Québec ont autorisé l'accès. 
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ANNEXE A – DESCRIPTION DES CRITÈRES D’ÉVALUATION (NOUVELLE GRILLE) 

  

   

Critère et sous-critère Section de la demande  Notes / Conseils aux évaluateurs pour l’évaluation 

1. Dossier académique et parcours  

a. Relevé de notes Section « Parcours 
universitaire »  

Seules les notes liées au diplôme servant de base d'admission au programme de formation doivent être 
considérées (p.ex. : les relevés de notes d’un candidat ou d’une candidate qui a complété un DESS en 
administration ou un baccalauréat en droit ne devraient pas être considérés). 

La moyenne cumulative globale et l’évolution de la moyenne cumulative du dossier universitaire doivent 

être évaluées. Les moyennes de baccalauréat, de la maîtrise ou du doctorat doivent être pondérées en 

fonction du nombre de crédits obtenus. 

b. Reconnaissances 
(prix, distinctions et 
bourses obtenus) 

Section 
« Reconnaissances» et 
«Expériences et 
réalisations» 

Exemples : Bourses de formation, de voyage, de perfectionnement, Prix de la meilleure présentation orale 
ou par affiche, prix gouvernementaux ou distinctions telles que la liste d’honneur du doyen. 
Le prestige des bourses, des prix et des distinctions obtenues, et non pas seulement leur montant, doit 
être pris en considération, car plusieurs prix, bourses et distinctions ne sont pas assortis d’une 
récompense financière. Considérer l’étape d’obtention au cours de la carrière (p.ex. : Bac., M.Sc., PhD.). 
Les bourses, les prix et les distinctions de niveau international, national et provincial doivent être reconnus 
comme étant plus prestigieux que ceux de niveau institutionnel (université, centre et institut de 
recherche, réseau, équipe). Notez que figurer sur la liste d’honneur du doyen est considéré comme une 
distinction prestigieuse. 
En plus du niveau de prestige, considérer l’envergure, la récurrence et le contingent du prix, de la bourse 
ou distinction lorsque possible. 
Prenez note que dans certaines universités, les bourses de stage d’été en recherche provenant 
d’organismes subventionnaires sont attribuées en fonction de la qualité scientifique de la demande de 
bourse et de critères administratifs. Prenant en compte cette situation, les membres sont invités à 
considérer les bourses de la Fondation pour la recherche en santé des compagnies de recherche 
pharmaceutique du Canada (R&D) comme étant des bourses de même calibre que celles offertes par les 
organismes gouvernementaux 
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Critère et sous-critère Section de la 
demande  

Notes / Conseils aux évaluateurs pour l’évaluation 

1. Dossier et parcours académique 

c. Réalisations scientifiques (d’ordre 

scientifique, professionnel, social, 

etc.) et expériences pertinentes 

(en lien avec le projet ou le 

parcours) 

Section «Expériences 
pertinentes et 
réalisations » 

Expériences pertinentes 

Les expériences comprennent, entre autres, l’enseignement, l’encadrement, et la participation à 

des projets ou à des stages de recherche (au baccalauréat, en recherche clinique ou autres), le 

travail d’assistant ou d’assistante de recherche, etc. Un stage effectué par démarche personnelle 

pourra être perçu comme ayant une valeur ajoutée en comparaison à un stage obligatoire prévu 

dans le cursus scolaire. Seuls les stages avec encadrement doivent être considérés.  

Réalisations scientifiques 

Pour les publications, il est conseillé d’utiliser une échelle de pondération décroissante selon 

l’ordre d’importance présentée ci-dessous : 

1) Articles originaux dans revues scientifiques avec comités de lecture et brevet d’invention 

2) Livres ou chapitres de livres 

3) Rapports de recherche à des organismes gouvernementaux 

4) Actes de colloques et comptes rendus de conférences et congrès 

5) Textes de vulgarisation en recherche en santé 

6) Articles dans des revues scientifiques sans comité de lecture 

Les articles soumis ne doivent être considérés que s’ils sont accompagnés d’une copie de l’accusé 

de réception de l’éditeur. Les articles acceptés pour publication ne doivent être considérés que 

s’ils sont accompagnés de la notification de l’éditeur. Les articles en préparation ne doivent jamais 

être pris en compte.  

L’importance des contributions du candidat ou de la candidate (reflété habituellement par son 

rang dans la liste des auteurs), leur nombre ainsi que la qualité et l’importance de la recherche 

publiée doivent être évalués.  

Pour les présentations, il est conseillé d’utiliser une échelle de pondération décroissante selon 

l’ordre d’importance présentée ci-dessous : 

1) Présentations sur invitation 

2) Présentations orales 

3) Présentations par affiche 

4) Présentations scientifiques vulgarisées destinées à un large public 

5) Présentations/participations médiatisées, émission de radio, télévision 
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L’envergure du congrès, du colloque ou de l’invitation doit être considérée (p.ex. : international > 

national > provincial > local). 

 

Autres réalisations d’ordre professionnel, social, etc. 

Nous vous suggérons ici de prendre en considération les expériences acquises hors recherche, qui 

pourraient selon vous avoir une expérience positive sur le parcours de l’étudiant ou de 

l’étudiante. 

d. Capacité d’engagement et de 

leadership (Doctorat et 

postdoctorat seulement) 

Section «Expériences 
pertinentes et 
réalisations», 
«Présentation 
intégrée du 
parcours» ainsi que 
CCV et contributions 
détaillées 
(postdoctorat 
seulement) 

Nous invitons les évaluateurs à prendre en compte, dans leur évaluation, les activités 

passées ou actuelles d’engagement social des candidats et des candidats, ainsi que toute 

démonstration de leadership. Ces expériences et compétences peuvent avoir été acquises dans le 

domaine académique ou hors académique. 

e. Aptitudes à faire dialoguer la 

science et la société. 

 

Section «Expériences 
pertinentes et 
réalisations», 
«Présentation 
intégrée du 
parcours» ainsi que 
CCV et contributions 
détaillées 
(postdoctorat 
seulement) 

Toute activité visant à faire connaitre la recherche, ses résultats, sa démarche et ses méthodes au 

grand public doit être prise en compte dans l’évaluation. Il peut s’agir de cafés scientifiques, 

d’articles scientifiques, d’entrevues télévisées ou de blogues scientifiques par exemple. 
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2. Intérêt et potentiel en recherche (Maîtrise seulement) / Projet de recherche 

a. Recherche proposée 
(originalité, clarté et 
cohérence, etc.) 

Section « Expériences 
pertinentes et 

réalisations 
scientifiques » 

Voir section 1c du présent tableau 

b. Pertinence des éléments 
de méthodologie et de 
l’aperçu du cadre 
conceptuel  

Section « Projet de 
recherche » 

Déterminer si le projet suit une démarche scientifique logique et cohérente. Représente-t-il un juste 

équilibre entre le défi à relever, l’importance de la question de recherche et sa faisabilité, compte tenu 

de l’expérience et de la formation du candidat ? 

c. Pertinence des éléments 

de méthodologie et de 

l’aperçu du cadre 

conceptuel  

d. Clarté et cohérence de la 
problématique de 
recherche 

e. Pertinence de la 
méthodologie 

f. Faisabilité du projet et 
réalisme du calendrier 

Critère et sous-critère Source d’information Notes / Conseils aux évaluateurs pour l’évaluation 

3.  Présentation du dossier (Maîtrise seulement) 

Critère d’appréciation sur la qualité de présentation du dossier, sa structure, sa clarté et sa cohésion, la qualité de la langue utilisée, la présentation des documents, 
ou tout autre aspect que les autres critères ne prennent pas en compte.  
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ANNEXE B – GRILLE D’ÉVALUATION – OUTIL EXCEL 

EXEMPLE 

 

N.B. L’outil EXCEL, est une grille d’évaluation basée sur les critères d’évaluation pour un programme donné et permet aux membres du comité d’avoir 

une vue d’ensemble afin de faciliter la comparaison des candidatures au cours du processus d’évaluation. Son usage est laissé à la discrétion du 

membre qui peut l’adapter selon ses besoins de l’évaluation. 
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ANNEXE C – COTE BRUTE ET COTE NORMALISÉE 

 

Cote brute (CB) 

 Cote finale donnée par chacun des évaluateurs à chaque demande qui lui est assignée. 

 Somme des points obtenus pour l’ensemble des critères et/ou des sous-critères, selon la grille 
d’évaluation utilisée. 

 La moyenne des cotes brutes des 3 évaluateurs constitue la cote scientifique du dossier et permet 
d’évaluer l’atteinte ou non du seuil d’excellence scientifique de 70% (potentiellement finançable)  

 

Cote normalisée (CN) 

 Paramètre utilisé pour la classification au mérite des demandes de bourse (en ordre décroissant 
de moyenne de cotes normalisées) 

 Mesure de dispersion qui relativise l’évaluation entre les trois évaluateurs 

 Prend en compte la cote brute individuelle de l’étudiant (CB), la moyenne des cotes brutes d’un 
évaluateur donné (X) et son écart-type de cotes brutes (s) : 
  
 

CN =
20 × (CB − �)

s
+ 50 

 

 C’est la comparaison de la cote normalisée de chaque évaluateur pour un dossier qui permet 
d’identifier si ce dossier sera révisé et discuté lors de la vidéoconférence (écart de plus de 20 
points). 
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ANNEXE D – SYSTÈMES DE NOTATION DANS LES UNIVERSITÉS DU QUÉBEC 
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ANNEXE E – EXEMPLE : TABLEAU COMPARATIF DE NOTATION UNIVERSITAIRE 

 

Universités québécoises 
Tout pays utilisant un système de 

notation sur 10 
A+ = 4.3 10 
A = 4 9 
A- = 3.7 8 
B+ = 3.3 7 
B, B- = 3.0 6 
C+, C, C- = 2.3 et moins 5 

 

Universités québécoises 
Tout pays utilisant un système de 

notation sur 20 
A+ = 4.3 19-20 
A = 4 17-18 
A- = 3.7 15-16 
B+ = 3.3 13-14 
B = 3.0 11-12 
B- = 2.7 9-10 
C+, C, C- = 2.3 et moins 8 

 

Universités québécoises 
Tout pays utilisant un système de 

notation sur 100 

A+ = 4.3 96-100 
A = 4 90-95 
A- = 3.7 85-89 
B+ = 3.3 82-84 
B = 3.0 78-81 
B- = 2.7 75-77 
C+, C, C- = 2.3 et moins 72-74 

Exemple utilisé à titre indicatif par Université du Québec à Montréal (UQAM)  
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ANNEXE F – SYSTÈMES DE NOTATION À L’INTERNATIONAL 
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